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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU

DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 16 octobre 2002

N° 2002.10.B. 1.1.

OBJET : Entretien du réseau de l’éclairage public de Z.A.E.
               Approbation du recours à la procédure de mise en concurrence simplifiée et du 

               Dossier de Consultation des Entreprises.
Le seize octobre deux mil deux, à 19 heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes de ST BRANCHS sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :
· Commune d’Artannes : 

Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres : 

M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Monts : 

M. MAURICE B.

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 

M. PALAT

· Commune de Truyes : 

M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :                     M. THALINEAU


Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget.


Après avoir rappelé que dans le cadre de sa compétence, la C.C.V.I. entretiendra les réseaux de l’éclairage public des Z.A.E. suivantes, à compter du 01/01/03 :

· Z.A.E. de la Bouchardière et de la Pinsonnière à Monts,

· Z.A.E. des Coquettes à St Branchs,

· Z.A.E. du Crétinay à Sorigny,

A compter du 02/05/03 :

· Z.A.E. des Perchées à Truyes.

Le présent marché est lancé dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence simplifiée en application des articles 32 et 57 du code des marchés publics pour une durée de trois ans (prenant fin le 31/12/05).

Le présent marché est un marché à bons de commandes (article 72 du Code des Marchés Publics).

· ( En ce qui concerne la partie « entretien systématique du réseau d’éclairage public » la rémunération se fera à partir de bons de commandes, un minimum et un maximum étant déterminés dans l’Acte d’Engagement (article 72 I 1° du C.M.P.).

· ( En ce qui concerne la partie « entretien ponctuel » (en cas d’incidents divers, de vandalisme, …) la rémunération se fera à partir, dans un premier temps de devis, qui après étude de la part de la Collectivité, sera suivi d’un bon de commande (article 72 I 2° du C.M.P.).

Dans cette seconde partie du marché, le minimum et le maximum ne sont pas spécifiés, compte tenu de ce que le volume d’intervention suite à des incidents divers, à des actes de vandalisme, ainsi que sa fréquence de retour, ne peuvent être préalablement déterminés.

Après en avoir délibéré, le bureau communautaire à l’unanimité décide

· d’approuver le recours à la procédure de mise en concurrence simplifiée,

· d’approuver le Dossier de Consultation des Entreprises,

· d’imputer cette dépense à l’article 6156 fonction 90, centre de coût Z.A. du budget principal,

· d’autoriser Monsieur Le président à signer le marché attribué par la Commission d’Appel d’Offres.

POUR EXTRAIT CONFORME

Le Président 

Pierre PALAT

